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Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 5 août 2022, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle

  Dénomination :  

  ALEX BAT

  Siège Social : 2 Avenue de Choiseul 95400 ARNOUVILLE 

Capital social : 100 € 

Objet : Tous travaux de rénovation intérieur, extérieur, tout corps d’état, notamment les
activités d’enduit, peinture, isolation de maison individuelle.

Durée : 99 années

Président : M. Alexei MANOLII, demeurant 2 Avenue de Choiseul 95400 Arnouville

La société sera immatriculée au R.C.S. de Pontoise.

Pour avis.
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